
Pauvres, mais  honnêtes, nous paraissons quand nous pouvons,  et notamment le mardi 13 septembre 2016

Trois brochures
écrites entre 1928

et 1931



Avec Christian Monheim et ses écrits pour l’AUCAM, nous sommes dans une ambiance
particulière : celle du monde universitaire, catholique et militant.

A partir de 1908, la Belgique étant devenue officiellement membre du « club des
colonisateurs », chacun  dut s’arranger à sa façon de cette réalité nouvelle. Ce ne fut guère dur
pour les milieux catholiques, dont les représentants politiques avaient été constamment au
pouvoir pendant la période léopoldienne comme pendant celle de la reprise.

On y est colonialiste surtout parce que la colonisation est favorable au travail des
missionnaires, royaliste parce que la dynastie, catholique, paraît susceptible de protéger l’Eglise
et patriote pour les mêmes raisons. Le tout baigne aussi dans une atmosphère – souvent diffuse,
mais sincère – de charité évangélique, et à une époque où l’on se pose fréquemment la question
de savoir si « Charité » veut seulement dire « bienfaisance » ou si elle ne devrait pas rimer
davantage avec « Justice » et « Partage ».

On eut amplement loisir d’y méditer, puisque la reprise du Congo, acquise à l’extrême
fin de 1908, ne commença à avoir des effets concrets sur place, au Congo qu’en 1910, que
Léopold II mourut cette année-là (la fin d’un long règne - 45 ans - signifie toujours une
secousse) et que la Grande Guerre ne tarda pas à éclater. C’est donc dans les années ‘20 que
l’on commença vraiment à se préoccuper es répercussions de la reprise, tant au niveau de
l’enseignement que des activités militantes, créatives, voire culturelles et divertissantes, des
étudiants.

Dans les Universités d’Etat, il y avait peu d’activité créative relative à la Colonie, à part
l’une ou l’autre leçon. Il y avait bien quelques branches d’enseignement à orientation
spécifiquement coloniale, comme les études d’ingénieur agronome colonial, ou des cours à
options sur des sujets coloniaux. Mais la propagande ne consiste pas à prêcher des convaincus !
Or, cet enseignement s’adressait à des gens acquis à l’avance à l’idée coloniale, ou visant un
emploi dans une entreprise qui avait des intérêts coloniaux. Faire là de la propagande coloniale
aurait été un peu comme distribuer un tract prônant la consommation de poisson, à un dineur
déjà attablé devant un filet de sole !

Une propagande active de recrutement, par contre, se rencontrait dans les universités
libres. Après la Première Guerre mondiale, un esprit d’ouverture sur le monde et d’attention à
la condition des hommes marqua Louvain dans les années vingt. L’Université disposait d’une
École des sciences coloniales depuis 1908. Le Cercle colonial rassemblait des étudiants qui
s’intéressaient aux questions africaines. Il se réunissait tous les quinze jours et organisait une
conférence chaque mois.



A Louvain1, et en général du côté catholique, tout ce qui était colonial se profilait sur la
toile de fond de l’apostolat missionnaire. Il y avait depuis février 1925, à Louvain, l’Association
universitaire catholique d’aide aux Missions (AUCAM), et son homologue flamande, le Missie
bond, qui récoltaient des fonds et invitaient des missionnaires. Des médecins laïcs, du personnel
médical étaient engagés et placés par l’Aide Médicale aux Missions (A.M.M.), fondée à
Louvain en 1924.

Un groupe d’étudiants lança l’Aucam (Association universitaire catholique pour l’Aide
aux Missions) en 1925. L’Aucam proposait aux jeunes universitaires des engagements concrets
; elle les invitait surtout à expérimenter une vie chrétienne dans laquelle la rencontre d’étudiants
d’autres cultures tenait une grande place. En 1938, l’Association comptait 570 membres à
Louvain et 1 000 en 1945.

Les Jésuites de Louvain hébergèrent l’Aucam à ses débuts dans la maison de la rue des
Récollets, siège des Cercles d’études qu’ils dirigeaient. Les prédications, les conférences et les
textes du Père Pierre Charles qui insistaient sur le rôle missionnaire des universitaires et leur
responsabilité particulière à l’égard du Congo, déterminèrent la naissance de l’Aucam et de la
Fomulac.

Plus tard, l’Aucam disposa à Louvain d’une maison située à la rue de Namur. Des repas
y réunissaient les étudiants et les étudiantes aucamistes les plus actifs.  Les conférences
rencontraient un des objectifs majeurs de l’Aucam : faire découvrir les cultures. L’aumônier
général, le Père Albert Hublou s. j. et des étudiants de Louvain y présentaient l’Aucam. Ils
mettaient l’accent sur l’importance d’une vie de témoignage chrétien.

Du côté du corps académique et presqu’en même temps, des professeurs créèrent la
Fomulac (Fondation médicale de l'Université de Louvain au Congo) en janvier 1926. Elle
s’attela à la création d’un hôpital-école, pour former un personnel infirmier autochtone et pour
assurer les soins de santé dans la région très peuplée de Kisantu dans le Bas-Congo où sévissait
la maladie du sommeil. Elle constitua progressivement un réseau de trois centres hospitaliers
(comptant chacun une école) et de 15 dispensaires satellites.

A l’intérieur de l’U.C.L., plus de laïcs encore pouvaient ainsi trouver à s’employer dans
les institutions fondées par l’Université au Congo belge même : les Fondations Médicales de
l’Université de Louvain au Congo (FOMULAC), fondées en 1926 et les Centres Agronomiques
de l’Université de Louvain au Congo (CADULAC), fondés en 1932.

A l’intérieur même de l’UCL on fonda en 1938 le Centre Universitaire Colonial qui
offrait une intéressante documentation sur la colonie et les problèmes coloniaux, organisait une
bibliothèque et des conférences. Le Centre mit sur pied un cercle d’étude à l’usage des
étudiants, dont chaque membre devait présenter au moins un travail sur un thème colonial,
choisi annuellement.

1 L’autre université libre, l’ULB, se préoccupa également de promouvoir les études coloniales et d’orienter des
étudiants dans des carrières coloniales, même si cela eut lieu dans des proportions plus modestes qu’à Louvain. Le
3 juin 1926 fut fondé le Comité universitaire de propagande coloniale qui débuta ainsi ses activités. “Il fut
demandé au Conseil de vouloir bien intervenir auprès de MM. les professeurs de toutes les Facultés afin qu’ils
veuillent bien user de leur influence auprès des étudiants dans le but d’engager ceux-ci à suivre les cours de la
section coloniale de l’Ecole des Sciences politiques et sociale ».(E.Koetplitz, “La Colonie et les
Universitaires. Ce qui a été fait. Ce qui reste à faire”, S.B.LI. IX, 1929, p. 813) Après enquête auprès de
personnalités et sociétés coloniales, on proposa un ensemble de cours à option, sous le nom de  “cycle colonial”.
La Faculté de Droit rendit obligatoire le cours, jusque là à option, d’ « Administration du Congo Belge ».
Regardant les implantations dans la Colonie même, l’U.L.B. avait 10 ans de retard sur l’U.C.L. Ce n’est qu’en
1939 qu’on ouvrit le Centre Médical de l’Université de Bruxelles au Congo (CEMUBAC) de Stanleyville, avec
un médecin et un auxiliaire médical.



Spécialement pour les futurs coloniaux, le Centre mit sur pied un cercle de loisirs, le
Rafiki (« Ami » en swahili), où l’on demandait à d’anciens coloniaux de venir raconter leurs
souvenirs et répondre à des questions. Ses études finies, on pouvait encore faire appel au
Secrétariat Catholique pour les Coloniaux, fondé à cette même époque, un centre d’information
pratique qui pouvait assister et guider les coloniaux débutants pour les garder sur le « bon »
chemin (lisez, l’orthodoxie catholique). Le Secrétariat édita un Vademecum du Colonial, un
guide pratique qui renseignait l’immigrant e.a. sur l’horaire des messes dominicales, les
formalités au départ et donnait des conseils utiles d’hygiène tropicale.

Se créait ainsi une ambiance spécifique, qui avait des traits, à la fois, de groupe
d’animation spirituelle, de mouvement d’action catholique et de ce que nous appellerions
aujourd’hui des « ONG de projets » promouvant directement des projets en Afrique.

Quant à l’aspect intellectuel de tout cela, il faut signaler que Guy Malengreau (1911-
2002) dont les projets et le travail furent déterminants à partir de 1945 dans la création de
l’École des sciences politiques et sociales de Kisantu puis de la création de Lovanium, fut le
premier contributeur belge à la revue Esprit2.

L’histoire coupée en deux…
Venons-en maintenant aux trois brochures reprises ici, qui représentent un échantillon

de ce que Christian Monheim produisit, dans cette ambiance et à l’usage des adhérents de
l’AUCAM. Bien  qu’il ait aussi écrit dans le domaine de la critique littéraire et se soit essayé
une ou deux fois à la monographie ethnologique, l’abondance de ses écrits sur le bien-fondé de
la colonisation et l’histoire coloniale, dont la plupart ont été édités sous forme de brochures de
l’AUCAM montre surabondamment que c’est dans ce domaine que se situe son activité et qu’on
le considère, chez son éditeur, comme le « spécialiste-maison ».

La Croisade antiesclavagiste reprend un thème cher à la propagande coloniale
catholique : en facilitant, parfois à la baïonnette, la pénétration en Afrique, la colonisation en
ouvre l’accès aux Missions, porteuses à la fois de la Vraie Foi et d’un mieux-être matériel.

L’œuvre est dominée par deux grandes figures : Mgr Lavigerie, fondateur des Pères
blancs d’Afrique, pour avoir prêché la « croisade » contre l’esclavagisme », notamment à
Bruxelles, et Léopold II parce que les troupes de l’EIC ont « vaincu l’esclavagisme arabe ». De
Godefroid de Bouillon à Léopold II, les Belges ont terrassé l’Islam et la Sainte Eglise les bénit.
« Dieu le veult !».

2 Esprit est une revue intellectuelle française fondée en 1932 par Emmanuel Mounier. A la recherche d'une
troisième voie humaniste entre le capitalisme libéral et le marxisme Emmanuel Mounier dont les orientations
personnalistes se sont définies, dans les années 1930-1934, en relation avec les orientations parallèles du groupe
Ordre Nouveau, au sein de la nébuleuse des non-conformistes des années, Mounier a été largement inspiré par le
philosophe Jacques Maritain (très apprécié à l’UCL).Après 1934, Esprit approfondit les conséquences sociales et
philosophiques du personnalisme, dont il devient l'expression la plus connue, tandis que se crée autour de la revue
un réseau national et international de groupes destinés à diffuser ses idées.
Après l'armistice de 1940, Esprit reparaît, Mounier s'installant à Lyon (en zone libre) pour relancer la revue1. La
revue exprime sur le Régime de Vichy des opinions de plus en plus critiques qui aboutissent à son interdiction en
août 1941.
Après guerre, elle essaie de faire naître une « nouvelle gauche ». À la Libération, Mounier relance la revue, qui
participe activement aux débats et controverses de l'après-guerre, en manifestant une certaine orientation «
philocommuniste », au moins jusqu'à la mort de Mounier en 1950. Progressivement, tout en participant à
différentes tentatives pour faire naître une « nouvelle gauche », l'identité personnaliste de la revue s'atténue alors
tandis que s'affirme son rôle de carrefour intellectuel. Le philosophe Paul Ricœur y écrivit régulièrement.



Bien entendu, il faut aussi en déduire que le Tout-Puissant bénit l’œuvre coloniale dans
son ensemble, puisque Sa Providence a ainsi arraché les Noirs à l’esclavage.

Dans La Bourrasque anticongolaise, le lecteur encore tout vibrant d’émotion à l’idée de
cette épopée apprend une nouvelle incroyable : après cette croisade, cette Gesta Dei per Belgas,
il y a eu des gens assez vils et assez méchants pour critiquer Léopold le Libérateur et lui attribuer
de basses pensées de lucre…

Ce n’est certainement pas en écrivant cette brochure-là que Monheim s’est fatigué le
plus : c’est une resucée de l’abondante littérature apologétique produite par l’EIC pour se
défendre contre les campagnes de la Congo Reform Association.

Toutefois, la reprise, pratiquement à la virgule près, des mêmes arguments, dix ou vingt
ans après, pose en soi une question : pourquoi, alors que la reprise de la colonie par la Belgique
a eu lieu pour mettre fin  à des abus, alors que ceux-là même, qui réclamaient la reprise pour ce
motif, reconnaissent qu’ils ont pris fin, continuer à répandre la thèse suivant laquelle il n’y a eu
que « quelques abus individuels » ne mettant pas le Roi en cause et que le reste est pure
« calomnie des marchands de Liverpool » ?

Cette façon de voir les choses n’est pas propre aux milieux catholiques. Devant les
Chambres, en 1908, les ministres Schollaert et Renkin ont longuement argumenté pour
démontrer que le Congo ne devait pas son existence à l’Acte de Berlin3, que sa souveraineté
n’était en rien limitée, etc… Après quoi la question des « atrocités léopoldiennes » sombra, en
vertu de la Raison d’Etat, dans une clémente amnésie ?

Et pe ndant un demi-siècle, l’histoire fut coupée en deux.
Lorsque j’usais mes culottes sur les bancs de l’école, on nous parlait de la colonisation.

En ces jours lointains, le Congo était toujours notre colonie et l’œuvre coloniale de la Belgique
était présentée d’un seul bloc, dominé de très haut par la belle barbe patriarcale de Léopold II.
Certes, il avait été un « géant solitaire » et la Belgique avait mis du temps à rattraper la Pensée
Visionnaire du Roi. Pendant un temps, le Grand Civilisateur avait dû agir seul, mais tout cela
se terminait bien, la Belgique avait fini par accepter le Don Généreux de son Grand Souverain
et poursuivait la Grandiose Œuvre Civilisatrice  commencée... Tout était pour le mieux dans la
meilleure des colonies...

Le « régime colonial modèle », qui devait être au-dessus de tout soupçon, prévoyait un
système hiérarchique et paternaliste contrôlé par Bruxelles pour gérer la colonie de manière
efficace et économiquement autonome, se débarrassant chaque fois que possible des tâches non
administratives (enseignement, travaux d’infrastructure, médecine). Ce système fut aussi
autoritaire : malgré la Charte coloniale, qui fit office de constitution du Congo belge, le travail
obligatoire ne fut effectivement pourchassé qu’à partir des années 1930. Les libertés de presse,
de réunion, d’association ne furent, elles, effectives qu’à partir de 1959. Dans les années 1950,
les idéaux de modernisation matérielle renforcèrent la conviction que le Congo était une «
colonie modèle ». Sans mauvaise conscience, les sections consacrées au Congo par
l’Exposition universelle et internationale de 1958 communiquaient un message rayonnant
d’optimisme matériel.

Un demi-siècle plus tard, les choses ont notablement changé. A moins que, plus que
les choses, ce qui a changé soit la manière dont on les raconte ! On manifeste beaucoup de
considération pour une date qui, aux jours heureux de mon enfance, était presque passée sous
silence : le 15 novembre 1908.

La reprise du Congo par la Belgique est devenue une barrière imperméable, étanche, un

3 Voir notre rediffusion  de ces documents, le 11 septembre 2016
.



mur infranchissable. Avant cette date, c’est la colonisation léopoldienne et tout ce qui peut s’y
être passé est imputable à Léopold II, individuellement ou à l’intervention de ses collaborateurs.
Et, dans ce qui s’est passé, il y a des choses pas très jolies. On est bien forcé, même, de les
appeler des crimes !

Tout au plus polémique-t-on sur la manière dont il convient de les qualifier ou sur la
proportion exacte dont ces crimes envoyèrent prématurément un certain nombre de Congolais
rejoindre leurs ancêtres. Est-ce le quart qui a péri ? Ou est-ce la moitié ? En tous cas, ce furent
des jours sombres...

Certes, il n’y a pas unanimité sur cette période léopoldienne.
Il y a la version apocalyptique. Voici comment on annonçait la sortie en librairie d’un

ouvrage d’Adam Hochschild (« Les Fantômes du Roi Léopold II ») :
« Pendant une vingtaine d'années, les agents territoriaux, la force publique, et les

milices armées des sociétés privées, allaient répandre la terreur dans les régions de l'Équateur,
de l'Aruwimi, du Lomami, du Mai-Ndombe, de l'Itimbiri, de l'Uele, du Kasaï et de la Mongala.
Esclavagisme, déportations, guerres, massacres, pillages, captures, emprisonnements et
tortures étaient les moyens et les méthodes utilisés pour forcer la population à récolter le
caoutchouc et à le livrer aux autorités coloniales. Selon certaines sources, des millions de
Congolais allaient mourir à cause du régime mis en place par le roi Léopold II. Ce régime de
terreur ne sera quasiment jamais dénoncé par les missionnaires catholiques qui participaient
à la prétendue mission civilisatrice du roi. Pourtant de larges zones d'ombres subsistent encore
sur cette période durant laquelle périrent 10 millions de Congolais. Adam Hoschschild
s'appuyant sur les relevés démographiques, estime que la moitié de la population aurait disparu
durant une vingtaine d'année. Cette estimation semble confirmée par des écrits officiels... »

Cela en a mené certains à aller trop loin et à parler de « génocide4 », rendant ainsi sans
le vouloir un signalé service à la mémoire de Léopold II. C’est en effet toujours une aubaine,
pour l’accusé, que de voir le Procureur aller trop loin dans son réquisitoire ! Un génocide est en
effet un crime qui consiste à exterminer totalement un peuple, de manière préméditée. Il s’agit
le plus souvent de faire place nette sur la carte, parce que pour l’une ou l’autre raison, ces gens
gênent certains projets. Il y a eu des génocides en Afrique, comme en 1904, celui des Herero et
des Nama, dans l’actuelle Namibie, alors colonie allemande, et cela avait pour but de libérer de
l’espace pour une colonisation allemande de peuplement. Par contre, lorsque le projet colonial
n’est pas un projet de peuplement, comme c’était le cas de la colonisation léopoldienne, le
génocide serait une absurdité, puisque le projet repose sur l’exploitation de la main d’œuvre
indigène. Léopold II savait fort bien qu’on n’a jamais vu un mort ramasser du caoutchouc !

La reprise, dans cette optique, est censée avoir tout changé. Les excès léopoldien
disparurent du jour au lendemain. La Belgique n’avait rien à y voir. On est prié de ne parler du
Congo belge que comme s’il s’agissait d’un pays créé spécialement par Dieu à cet usage en
1908, et n’ayant jamais existé auparavant.

Cela amena même des situations ubuesques, kafkaïennes ou courtelinesques. Dans les
années 80, la RTBF consacra à la colonie une série documentaire intitulée « Bula Matari ».
Mais il fut formellement interdit, tant aux journalistes et présentateurs de la RTBF qu’à leurs
invités, de franchir la borne sacro-sainte de 1908. Pas d’allusions à Léopold II ! Ce qui revenait
à parler de faits sans jamais en évoquer les rétroactes, et ceci sur une profondeur d’une trentaine
d’années, et encore bien les années du début, primordiales et fondatrices ! Inutile de dire que le

4 Il y a du sensationnalisme chez Hochschild, mais il faut tout de même remarquer que lui-même n’a pas utilisé
le terme « génocide ». C’est l’éditeur de la traduction française de son livre qui eut l’idée de le mettre en vente
avec une bandelette  disant, en grosses lettres « Le Génocide Oublié » et ceci, semble-t-il, sans avoir demandé
l’agrément de Hochschild lui-même.



téléspectateur moyen ne doit pas y avoir compris ni appris grand-chose !
En un mot, à cinquante ans de distance, le récit des activités coloniales de Léopold II et

de  la Belgique passe de la continuité la plus fusionnelle à la coupure la plus nette et la plus
brutale. On dirait une de ces publicités de lotion capillaire avec ses deux photos contrastées :
AVANT et APRES. On ne nous montre rien d’une transition qui, fatalement, a dû se faire !

On en arrive alors parfois, entre Belges et Congolais, à l’impossibilité de tout dialogue,
parce que les Belges ont en tête d’autres images, qui ne sont pas moins réelles, mais qui ne sont
pas les « mains coupées de Léopold II ». Des images du pays que tout le monde reconnaissait
être le mieux organisé d’Afrique, images des années 1950 / 60, montrant que la Belgique a
construit un pays, couvert de champs, industrialisé, avec une population saine et instruite, le
réacteur atomique le mieux équipé et le plus avancé de toute l'Afrique, installé dans le
laboratoire de physique de l'Université de Lovanium... Il y avait aussi des universités à
Elisabethville et à Stanleyville. Ces universités regroupaient, dans une mixité totale de noirs et
de blancs, plusieurs centaines d'étudiants, formés grâce à des écoles de standard européen. Les
étudiants universitaires étaient au 29 juin 1960, plus nombreux que dans n'importe quel autre
pays d'Afrique centrale. Des écoles primaires établies sur tout le territoire avaient permis de
scolariser plus de 90% de la population en âge d'école, pourcentage qui, encore aujourd'hui,
n'est atteint dans aucun autre pays africain.

Autre « photo souvenir », celle de l'usine d'électrolyse de la Luilu, avec ses milliers de
bacs à perte de vue où mûrissait le cuivre le plus pur du monde. Le cuivre n'était pas le seul
métal exploité, il y avait des mines et raffineries de zinc, d'étain, d'or, de diamant et d'autres
métaux encore, sans parler des ports, des bateaux sur les fleuves et les lacs, les liaisons
aériennes, les trains, les premiers électrifiés d'Afrique centrale. En agriculture, on évoquerait
l'introduction du riz dans les régions pauvres, des champs de palmes et de coton, grâce auxquels
des centaines de familles, vivaient, grâce au jardin botanique de Kisantu et au centre de
recherche agricole de Yangambi, le plus avancé au monde dans le domaine des cultures
tropicales et à son école pour agriculteurs. Il y avait les industries induites par les activités
minières et agricoles, du chantier naval à la tréfilerie, de la filature à l'usine de chocolat, etc. Et
en 1960, le bien-être sanitaire des populations noires et blanches fut introduit. Hôpitaux et
dispensaires avaient à leur disposition 86.000 lits, soit un lit médical pour 160 habitants.

Et cela est tout aussi vrai que les atrocités léopoldiennes.

Besoin de légitimation
L’Affaire du Rio-Nuñez appartient à une autre famille de textes, répandue surtout dans

les années ’30. On s’y préoccupe d’établir l’existence, chez les Belges, d’une « tradition
coloniale ».

Il s’agissait encore une fois d’établir la légitimité de la présence belge au Congo, non
plus cette fois en démontrant que l’Etat belge était « l’héritier légitime » de l’EIC, mais en
recherchant dans les archives des exemples anciens des Belges à prendre le large pour essaimer
vers de nouveaux horizons.

Guy De Boeck
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